
| dans les bonnes maisons |
René LAVENIR

DEVANT LE TRIBUNAL MILITAIRE DE LYON

Les deux sous-officiers de la Gestapo de Chalon
(itLDBERfi et HAEBERLE
Meut Ms les mips pr se disculper
Mais les témoins disent s

J' ACOUSE 99t Ê

Voici la chambre des tortures de la Gestapo de Chalon, pendant l'occupation. Ce local
est, aujourd'hui, une des pièces de l'appartement du docteur VieHard, oculiste, habitant der-rière la Halle, a Chaton.
Hier, s’est ouvert devant le Tribunal militaire de Lyon, le reten-tissant procès de la Gestapo de Chalon, qui, par dus mesures ré-pressives et brutales, a mis tant de familles en deuil, ou acausé tant do m.tlheurcs dans toute la Saône-et-Loire pendant

i'oocupation. Sur tes bancs de l’accusation, deux Allemands 'Vien-nent s’asseoir. Les autres sont en fuite ,en particulier un certain
lieutenant Hans Kruger, réfugié en zone britannique. Ces deuxinculpés, Emile Goldberg et Kari Haeberlé, ont adopté une tac-
"‘JH® bien simple : « Nier ou no pas se souvenir ». Pour EmiloGoldberg, il a, en plus, une corde à son arc : il fait de la dialec-!es téinpins, qui sont fous, £ peu près, des dénprtés.ne se laissent pas prendre à cetto façon de s> diééuipér. II!disent:« J accuse ».

trois litres de Cognac par Jour.
Emile üoldberg, qui a un regard
fuyant, a désigne lui-mème les
hommes qui devaient faire partio
des pelotons d’exécution , te mf-~
Hclen Michaud, qui était un désexécuteurs, l’a reconnu.

Les deux accusés ont préparé
leur dossier qu'ils ont avec eux.

Karl Haeberlé faisait bien la
Dmre aveji iiolUberg. Tout d'&
bord, il nie tous les crimes. Hreconnaî t seulement quelques
coups. Cependant, il était un desexécutants du colonel Lévéque,
d'Autun. Le milicien Michaud l'a
avoué et 1 épouse du regretté of-
ficier supérieur l'a confirmé.

Haeberlé commandait égale-ment les pelotons d'exécution missur pied par üoldberg.
(Suite en 3* page).

),i î!nî!USi„0n; conseiller à la Cour Poursuivi déjà comme criminel
ha^1)eH d.° Ly011' ^nge ies dè- dc- guerre, il a ôté condamné aoms. J / a comme, aÿsesseu« Je mort. Mais sa peine a été com-S,e , aü êr' le commandant muée en travaux forcés. Pour lesViolot, le capitaine Bréntrupt, les nouveaux faits qui lui sont re-

« -SSE? ssns £î^u,ofÆ/ïar„ypK :̂Ersi&ssS: r& îSüi
ic-meni. L'aüiudaul Liai ailler es> t (
jrenter.

l.es deux dcienseurs des Incul-!pés sont M‘« Corsin et Cumin, du !
barreau de Lyon. Deux de leurs
confrères d'Hambourg (Allema-gne ) sont venus les soutenir?. Ce
sont le proiesseur Schwlng et M»
Meyer-Uastld.

Les petits jeunes du 8» Chas-
seurs d’Afrique rendent les hon-
neurs militaires.

»? *•

Tribune parlementaire

UNION SACREE
OU DISSOLUTIONLES ACCUSÉS

GOLDBERG ET HAEBERLÉ Par R. DEVEMY, député de S aô nc-ot- Loirc.L'adjudant Emile üoldberg, ûgé
de 41 ans, et Je sergent Karl
Hacberle, sont les deux seuls
membres de lu üestapo do Cha-
lon, qui viennent prendre place
sur les bancs des accusés. Tpus
les deupx sont chauves et portent
des lunettes. Ils portent un com-
plçt civil. Les six autes ont dis-
paru.

Karl Haeberlé gembio ne pas
comprendre énormément le fran-
çais. Aussi, un interprète va l'ai-
der iX s'exprimer. Par moment. 11
donne 1 impression de perdre
pied. Emile üoldberg parie un
français excellent. Aussi, 11 écou-
te avec beaucoup d'attention
lacté d'accusation. Do temps en
temps, il fronce les sourcils.

Emile üoldberg, né en 1913, est
ur. Tchèque. Instituteur, il ést

intelligent. C'est un intellec-tuel fort cultivé.

La France, patrie do la liberté, recherche et on attise les élô-
sombro dans le ridicule avant de ments secondaires do discorde,
sombrer dans l’anarchie et l’a- alors uuo l'essentiel est
venture. de s'effondrer sous nos yeux.

Nous nous plaisons avec beau- Après Emile Hoche, vlee-prési-
coup do légèreté à clamer le plu- dent du parti radical, voici que
ralisme de nos tendances sans M. Paul lleynaud lul-môme
nous apercevoir que nous for- vrc il une critlquo sévère de la
nions désormais une foule dlspa- polltlquo de M. Plnay. Dans lu
rate sans cadres, sans règles et même temps, les défenseurs des
suns Idéal. L'individualisme, cl, privilèges et du régime cap
pourquoi taire le mot Y l'égoismo te, oubliant les périodes d'
est roi. Les leaders politiques, et nlsscment raonétalro des gouver-
tl faut bien le dire, la grande neincnts Queuille et Ueorges Di-presse dans son ensemble, cher- dault avant Juin 1950, Jettent ra-
dient è mettre en valeur cc nul uathèmo sur les hommes qui
fait leur originalité propre. On souhaitent une polltiquo hardie

do modernisation et d'investisse-

cn train

se 11-

italis-
assal-

inonts seulo capablo de permettre
l'accroissement du pouvoir d’a-
chat de ceux qui, selon la formu-
le du Président Paul Reynaud
• Gagnent encore moins de 20.000
francs par mois I ».

Quelles que soient leurs diver-gences d’opinions, les Français
ml «ni narrlA In CAT> <! nntinnnl nfl

Un chalutier anglais
coule dans le brouillard

10 MARINS ONT DISPARU
f 4 fpf /“\ ivI O LONDRES.— Le chalutier « Rir
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Le procèsde la Gestapo de Chalon
i <ui Mais d 'après ce 2̂1 di,t - 11 Le 23 janvier 1944, Goldberg re- 1 ton Français, il a tenté de sauter
n « lui a. pas cassé lfô cfdes. connait, enfin, avoir arrê t é et de l’autoinonile de fla Gestapo,

M Maréchal a été dépose a Luc- frappé M. Rémy Servy, ancien ciui le conduisait a la prison, et

chenwald „ , *
conseiller municipal de Chalon.

Le président , M. Hu^on Ie ? î? 11 explique pourquoi il l’a bas-
lcs violences brutales dont a ét é tonné. Il avoue. C’est bien la
victime M Bouvier, de unit énoy- première fois. « M. Rémy Sorvy
le-Royal frappé à coups de nerfs avait tenté de s’é vader ». 11 a
de bœuf. M. Bouvier a etc inter- appliqué ces mesures de force
rogé sur l’activité de M. rouelle, sur ordre parce qu’il ne voulait
maire de Chalon, et a connu Bue- pas établir un procès-verbal né-

reius? do par- gatif . M. Servy ne parlait pas.
Goldberg dit qu’il n’a pas par-

ticipé à l’expédition de Chagny.
En ce qui concerne M. Thomas,
restaurateur, il n’a fait que rem-
placer un camarade qui l’interro-
geait. Il ne se rappelle pas
d’avoir participé à des arresta-
tions de Creusotins, le 21 f évrier
1944.

MM. Duchassin, Pelletier et
Coty. de Gueugnon, ont été mal-
traités au cours de leur interro-
gatoire, par Goldberg et Karl
Haeberlé.

Les trois malheureux ont
connu Neuengamme.

Dans l’affaire Magnaud, Gold-
berg d éclare qu’il y a confusion
entre lui et un tiers quant à la
ressemblance de sa personne.

Le Président Husson trouva
de ses réponses anormales. C’est

toujours la même chose.
On en arrive à l’arrestation,

par les miliciens, rte M. Nedcy,
de Chalon, amené à l’Hôtel Mo-
derne, de Chalon, où il subit le
supplice de la torture électrique.
Pn milicien a déclaré au cours
de son in 'errogatoire, qu’Emile
Goldberg était le chef des Fran-
çais. Goldberg hésite et se tait.

M. Ferdinand Durand, 12, rue
Saint-Georges, à Chalon , est le
premier témoin entendu. Il relate
comment Goldberg l’a arrêté. Il
a passé 18 heures dans le cabinet
d ’interrogatoire d’Haeberlé.- Hae-
berlé voulait savoir où étaient Je
capitaine Drilhen et M. Delorme
Jean-Louis.

Comme M. Durand faisait
l’ignorant, Karl Haeberlé l’a frap-
pé a coups de nerf de bœ uf , l a
tiré par les cheveux et l’a fait
mettre a genoux sur une règle
au cours de son interrogatoire.
D Durand explique sèchement
comment il a é té suspendu, les
poings liés pendant une heure
ei demie.

Karl Haeberlé déclare qu’il l’a
seulement gi îflé. M. Durand le
regarde durement. Sa déposition
a lait impression.

M. Grosse André, mécanicien à
Branges, qui fut arrêté en juillet
1941, dit qu 'après une bonne bas-
tonnade, Goldberg lui a déclaré
qu’il était « un mauvais fran-çais ». Il a été suspendu les
poings liés, il en perte les traces
encore aux bras.

Emile Goldberg nie avoir eu
une participation active dans les
coups portés â M. Gresse. M.
Grosse s’est évadé de Compiègne
le 22 août 1943.

M. Servy Joseph , ancien con-
seiller municipal de Chalon , ar-

Goldborg, e’est rive à Ja barre d 'une façon mar-
Mlale. H souligne comment en

i
Suite de la V page

LA LECTURE DE L'ACTE
D’ACCUSATION A DURE TROIS

QUARTS D’HEURE
. Ainsi, le greffier, l’adjudant

Barailler, lit l’acte d’accusation.
* Pendant trois quarts d’heure, il

rappelle toutes les pénibles atro-
cités commises par les inculpés.
C’est à Autun, où sept personnes

e sont déportées. C’est à Chalon, à
î Cuisery et à Tournus, où des sé-
- vices graves ont été infligés aux

résistants, à des personnes arrê-- tées on ne sait trop pourquoi. De
3 Juillet *1943 à juillet 1944, on
* compte 70 déportations dans ce
5 secteur de Chalon.

* M. Nedey connait, notamment,
la torture électrique. M. . Albert
Tacnet va mourir dans sa cellule

! faute de soins, d’une néphrite
aiguë.

A Chagny, M. Mouguet Marcel,
radio-électricien, subit un pillage
en règle, sans parler des arresta-
tions.

A Ecuisses et à Montchanin,
trois personnes sont arrêtées.

A la ferme de la Madeleine, les
trois fils Jouvanceau sont tués
dont deux dans leur lit. Vion est
abattu quelques jours après par-
ce qu’il avait, à son domicile, un
vieux chargeur de 1914.

La gestapo de Chalon arrive à
Anost, avec «les miliciens. Deux
jeunes gens, M. Basdevant, fils
du président de -la Cour de la
Haye, et M. Pfeffer, sont tués.
Une jeune fille est tuée à sa fe-
nêtre. Elle aurait été abattue par
le chef de la gestapo, d’après
Karl Hæberlé.

A Saint-Marcel, MM. Dorey,
Dumont, Hermann et Courtois,
ne connaissent pas grâce devant
la milice sur ordre de la gestapo.

M. Lencveu est fusillé en
voyant brûler sa maison.

A Crissey, le 19 juillet 1944,
sont abattus MM. Lesac et Bon-
net. Le 17 août, c’est au tour de
M. Collin, etc... M. Thereau, bles-
sé le 26 août, doit son salut à un
prêtre qui s’est porté sur les lieux
de la fusillade. Cet éclésiastique
est M. l'abbé Compagnon, ancien
curé de Saint-Jean-des-Vignes.

A Mellecey, c’est la terreur. MM.
Viard, Faure, Tissier, sont abat-
tus sauvagement, etc...

A Fragnes, sont exécutés, le 26
août 1944, MM. Marlet et Dallet.
etc...

Nous n’en finirons pas d’évo-
quer toutes ces sauvageries com-
mises, dont la gestapo de Chalon
est la grande responsable.

L’interrogatoire des inculpés,

qui nient en bloc les accusations
des rescapés de c?s horreurs, vont
nous édifier.

M Servi précise : < « Emile Gold-
berg voulait savoir l ’activité de
M. le Sous-Préfet do Chalon , de
M. Nouelle, maire de la ville, et
de M. Beriillier, qui était com-
missaire en ce moment. »

Comme il ne répondait pas, M.
Servy a reçu de bonnes baston-
nades avec un nerf de bœuf. Che-
valier de la Légion d’honneur et
médaillé militaire, il est le seul
rescapé d’Auswitz, de Chalon.

Goldberg reconna î t
« passé à tabac » M. Servy, mais
pas aussi violemment qu’il le dit .
Goldbérg regrette de s’être laisse
emporter. 11 Jui demande pardon.
Mais M. Servy ne peut pas par- I
donner en raison de ses cama-
rades morts en camp de concen -
tiation.

M. Camille Maréchal, fraiseur
aux chantiers Schneider, à Cha-
lon, domicilié a Virey, déclare
qu’Haeberié l’a interrogé par les
lcrmes d usage. « Haeberlé m’a
tellement frappé, dit- il, que j’en
ai perdu mes dents. Le docteur
Gauthier, de Chalon, a constaté,
à mon retour de déportation , que
j avais deux côtes cassées. » Puis
M Camille Maréchal, qui fut dé-
porté a Buchenwald, rend les
deux accusés responsables, de la
mort de son frère en prison.

Haeberlé ne sait rien de Ja mort
du frère du témoin. M. Camille
Maréchal quitte la barre en de-
mandant un juste châtiment pour
venger la mort de son frère.

M. Guiltaut Henri, plâtrier-pein-
tre, indique lés brutalités dont il
a été victime de la part de Karl
Haeberlé qui l’a frappé avec un
nerf do bœuf. H l avait attaché
à une chaise.

Haeberle répond qu’il n’a pas
procédé a l’interrogatoire de M.
Guittaut.

Alods M Guittaut lui rafra îchit
la mémoire en lui disant : « Sou-
venez-vous que vous m ’avez dit
que M. Blache, de Chagny, était
le grand chef de la R ésistance.
Du reste, M. Blache n’é tait pas i
catholique. »

Mais Karl Haeberlé ne se fou
vient plus ue ces propos.
LA REPRISE DES FAITS AVEC

LA COMMUNE DE GERGY
A Gergy, ij y a 23 arrestations,

dont celle de M. Marcel Maifon-
det , par Goldberg, et celle de M.
Febvre, par Haeberlé.

Mais Kard Haeberlé déclare
avoir agi par ordie. Goldberg est
responsable du pillage de la mai-son JaiJlet

Voici que M Roger Juillet. 3,
rue de l’Industrie, à Chalon, vient
â la barre. 11 décrit comment sa
femme a ét é frappée avec
enfant, cie 20 mois
Lui-même a reçu de
coups par Haeberlé pendant sept ^heures. Haeberlé lui a enlevé o
sept ongles des doigts de pied par 1
sa brutalité. Il lui a pillé sa mai-son. M. Uoger JaiJlet, qui s'é-

chenwald, sur son
1er ^

taines. qui a uriné le sang pen-
dant dix jours, tellement 'il a é . é
roué de coups. H a arrê te aussi
M Léon Mauve, résistant, do.
micilié à Rully. Puis il lui a volé
ses vêtements et son cuir en al-
lant chez sa mère « Mais, réplique
Haeberlé, c’était sur ordre de Di-
jon... »

Goldberg d éclare qu’il a fait
son possible pour adoucir le sort
de M. Delorme, de Rully. Néan-
moins, pour l’intimider, il avait
placé son revolver sur la table,
après l’avoir frappé,

Lucien Bordet, JTavril 1944, a été suspendu à une
barre de fer par le poignet. Mais
Goldherg ne se rappelle que
Roger Bordet. Pour lui, il n’ y a
que Roger Bordet,

Goldberg a participé,, en tenue
militaire, à l’arrcsta.tiQn de M.
Siméoh, hôtelier â Montchanin.« En somme, lui dit * le • Prési-
dent, quand vous intervenez,
c’est toujours pour remplacer
quelqu’un et sur ordre^ » ;

LA TRAGIQUE HISTÜ IRE
DE LA MADELEINE

Emile Goldberg, qui a partici-pé à la tragique affaire de La
Madeleine, le 8 mars 1944, est
surpris de voir qu’on lui attribue
la responsabilité de cette opéra-
tion. Il a fait seulement l’inter-prète pour son chef Kruger.

Après une lutte entre maqui-
sards et troupes allemandes, les
trois fils Jouvençon ont été tués,
dant deux dans leur lit. Les mai-sons Cré tin, Labouriaux, Bonin,
etc., ont été incendiées.

mot, Emilei Goldberg
n’avait qu’un rôle de suppléant ,
d’après lui.

Le président Husson lui’ fait re-
marquer que cette opération a
été organisée par les servies de
police allemands dont
partie Emile Goldberg.

Le milicien Grcssard a déclaré
que c'était Emile Goldberg qui
donnait ses instructions, là- bas.

M. Vion, qui habite au hameau
de La Madeleine, a été trouvé
possesseur d’un vieux chargeur
de la guerre 1914. Aussi, il a é t é
abattu à 250 mètres de sa mai-son.

qu’il a

t
i
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Les chauffeurs de la R égie,
MM. Bûchette, Chaffat et plu-
sieurs autres, qui avaient trans-porté les troupes allemandes
dans leur car, ont reconnu Emile
Goldherg comme ayant participé
aux affaires de La Madeleine.« M. Moulins, de Paray-lo-Mo-déclare

î
L’INTERROGATOIRE

DES ACOUSES
Le président Husson, conseiller

à la cour d’appel de Lyon, pro-
cède à l’inierrogatoire d’Emile
Goldberg, né dans le territoire
des Sudètes. Après la guerre, l’in-
culpé a été condamné à mort, le
7 février 1947. par le tribunal mi:

•'* ’ A . m i i

(son
sur le bras,

violents 5

niai
trompé on m’accusant. »



[ NL'INTERROGATOIRE
DES ACCUSES

Le président Husson, conseiller
à la cour d'appel de Lyon , pro-
cède à l’interrogatoire d’Emile
Goldberg, né dans le territoire
des Sud ètes. Après la guerre, l’in-
culpé a été condamné à mort, le
7 f évrier 1947. par le tribunal mi-
litaire de Dijon pour des faits qui
n’ont rien à voir avec ce qui lui

' . est reproché aujourd ’ hui. Il ex-
jplique comment il est, entré dans

J la « Polizei » de Ghalon, aprè^
été blessé durant la

|ringno de France en iî) îo.
j Karl li'deberlé, qui répond les
1 mains derrière Je dos, a ét é arçé-
* té à Fribourg le 22 septembre
[1947. Père de trois enfants, il était
( membre du parti nazi avant les

' 1 hostilités. C’est ce qui lui a valu
? d’obtenir une piace dans une
!'caisse d’assurances sociales,

t ( Haéberlé dit comment, il a é t é
\ versé dans la Gestapo

L’adjudant Emile Goldberg et
i le sergent Karl Haeberlé décla-

rent qu’ils ont fait leur possible
pour laisser la Gestapo en vue
de retourner à la Whermacht
Mais leur chef , Kruger.. a refusé
de les entendre. Mieux, il les a

i menacés de les envoyer en camp
? de concentration .

Emile Goldberg situe son acti-
vité en ce qui concerne les mi-
liciens dont il avait la charge. Le
milicien Gressard, condamné à
mort, a déclaré, en février 1945,
à son interrogatoire, que Gold-
berg était le chef des Français

5 miliciens, et le trésorier.
Parmi ces miliciens qui étaient,

les auxiliaires de la Gestapo de
Ghalon, l’acte d ’accusation cite
les noms de Gressard Vayeux,
Martin. Antoine, Pétrignani, Mi-
chaud, Le Guen , Grosjean , Le-
brun , tous condamnés à mon et
g yén 16 -
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^ :n « i que Schneider,

1 RNS de travaux
forces, e *. condamné aux
travaux forcés à perpétuité.

Emile Goldberg ne reconnaît
pas avoir assisté à l'interrogatoi-re de M. Gabriel GaudiUère, père,
domicilié à St-Rémy. village si-
tué près de Chalon. ainsi qu ’à
celui de son fils. M. Victor Gau-
dillère.

En conséquence, il ne peut être
rendu responsable des mauvais
coups dont ont ét é victimes MM.
Gaudillère père et fils.

Le président Husson lit la dé-
position de Mme Gaudiltet, habi-
tant St-Rémy, au sujet des vols
commis chez elle après l’arresta -
tion et la ' déportation de son !
mari.

M. Boudias. de Clialon a eu
une chaise cassée sur la tète par
Goldberg le 23 avril 1943.

Le 23 juillet 1943 M. Gresse An-
dré, mécanicien à Branges, a éi é
suspendu par les pieds pendant
douze heures. Il accuse Emile
Goldberg comme du reste M.
Marce1 Marceau , entrepreneur de
transports à Pretty, l’accuse éga-
lement.

M. Marcel Marceau, déporté à
Buoclienwald, a été suspendu par
un poignet.

Emile Goldberg a interrogé M.
Régis Routaboule, de Ghalon.
quu'l a gifflé . Mais le chef de la
Gestapo ne se souvient pas l ’a-
voir frappé. M. Régis Routabou-
le. qui a reçu plusieurs giffles
parce qu’il ne tournait pas assez
vile te dos à la table, a été dé-
porté au camp de Bucchenwald.

Goldberg n a plus de souvenir
en ce qui concerne M. Bouley,
épicier, rue de l’Industrie, à Cha-
lon, M. Louis Jacquet, restaura-
teur à Cuisery. et M. Mazoyer,
mort à la suite de terribles tor-
tures.

Lentement, Goldberg réfute les
accusations portées contre lui par
d. Greutier Louis, à Farges,

frappé avec un© canne plombée
et par Mt Roger Bordet, tous deux
poursuivis pour le déraillemeni
d’un train.

Karl Haeberlé déclare qu’à cette
date, Goldberg était en permis-
sion. « O’étalt, du reste, ma der-
nière. dit Goldberg, Je m’en sou-
viens bien ».

Haeberlé a procédé à l’arresta-
fion de M. ÇappUte Maréchal, do-
ggciiid à yW, » n wt«B&jfl

»


